


















10millions d’euros: 
une problématique
financière…

Pour la Communauté du Pays Voironnais, la
gestion des déchets ménagers représentait au
budget 2009 un coût global de 12,9 millions
d’euros. Cela comprend les charges liées à 
la collecte sélective, la gestion des points
d’apport volontaire pour le verre, le fonction -
nement des déchèteries et le traitement des
déchets. Grâce aux subventions obtenues pour
les déchets triés et aux diverses recettes com-
merciales, le coût global s’abaisse à 10 mil-
lions d’euros.
Par ailleurs, compte tenu des contraintes régle-
 mentaires environnementales de plus en plus
fortes (pour notre bien-être à tous !), la gestion
des déchets est un domaine d’intervention qui
coûte et coûtera de plus en plus cher aux col-
lectivités si, dans le même temps, la baisse de
la production de déchets ne parvient pas à
« rééquilibrer la balance».

… et environnementale
Parallèlement à cela, la Communauté du Pays
Voironnais doit poursuivre son action en faveur
du tri et de la valorisation des déchets en inci-
tant notamment les habitants du Pays Voiron-
nais à continuer leurs efforts dans ce domaine.
Plus de 90% des déchets du Pays Voironnais
ont été valorisés en 2008, par recyclage, com-
postage ou sous forme d’énergie.

Pour atteindre désormais les 100% de valori-
sation, les coûts engagés seraient démesurés
au regard du résultat à atteindre. Ainsi, les
actions actuelles se concentrent sur l’optimi-
sation et la rationalisation de l’existant en
matière de collecte et de traitement, tout en
agissant sur la prévention des déchets, c’est-
à-dire leur réduction à la source ou le réem-
ploi des objets. Faire mieux aujourd’hui, c’est
arriver à produire moins de déchets d’une
part et d’autre part, inciter les habitants à
trier. À titre d’exemple, si le verre est jeté
dans la poubelle habituelle, ce dernier ne sera
pas recyclé et sera traité au tarif de l’inciné-
ration, qui est de plus en plus taxé.

À la croisée de ces deux préoccupations, il
convient de trouver un mode de financement
qui permette de continuer à assumer le coût
de la gestion des déchets tout en incitant les
habitants à réduire leur production de déchets
et à les trier le mieux possible. La tarification

incitative pourrait être une réponse appro-
priée à cette double problématique, financière
et environnementale.

La tarification incitative:
une obligation du Grenelle
de l’environnement
La loi sur le Grenelle de l’environnement du
3 août 2009 impose la mise en place d’une
tarification incitative pour les services de col-
lecte et de traitement des déchets, d’ici 5 ans.
En effet, alors qu’actuellement le choix reste
limité entre deux options, la TEOM (Taxe
d’Enlè vement des Ordures Ménagères: un impôt
de répartition non lié au service rendu) aujour -
d’hui appliquée en Pays Voironnais et la
REOM* (Redevance d’Enlèvement des Ordures
Ménagères : une facturation proportionnelle au
service rendu, la quantité de déchets produite
par exemple), la loi a introduit un nouveau
mode de financement, celui de la tarifica-
tion incitative. Ce nouveau mode de tarifica -
tion a ainsi pour objectif de revoir totalement
le système de finan cement national actuel, à
échéance de 2014.
Concrètement : la tarification incitative pour
les services de collecte et de traitement des
déchets est un dispositif qui prévoit d’inté-
grer obligatoirement dans le système de
financement du service une part variable
incitative en fonction du service effective-
ment rendu ; par exemple, en fonction de la
nature et du poids et/ou du volume et/ou du
nombre d’enlèvements des déchets.
Ainsi, les efforts de réduction des déchets et
de tri réalisés par l’usager se traduiront alors
par une facture plus faible pour lui, en com-
paraison avec un usager qui ne s’en soucie-
rait pas (à foyer équivalent bien entendu).
Néanmoins, une part de frais fixes composera
également la facturation de tarification inci-
tative pour couvrir les dépenses non variables
de gestion du service, c’est le même principe
que « l’abonnement» sur la facture d’eau.

Afin de bâtir ce nouveau système de tarifica-
tion, un groupe de travail a été créé à la Com-
munauté du Pays Voironnais, associant des
membres du Comité citoyen, des élus et des
techniciens. Un dossier complexe à mettre en
œuvre car il nécessite de revoir tout le disposi-
tif de financement du service : l’identification
des usagers, les techniques de comptage des
volumes, la gestion des données, la structure du
tarif (part fixe, part variable), etc. À suivre…■
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INFOS PRATIQUES CE QUI FAIT DÉBAT

LA BUISSE
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à
18h30, le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.

COUBLEVIE
Du lundi au vendredi, de 14h à 18h30, 
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.

MOIRANS, RIVES, TULLINS, 
SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN, LE PIN
Lundi, mercredi et vendredi de 14h à 18h30,
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.

MONTFERRAT
Mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h30,
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.

Infos pratiques: 04 76 66 18 15

Pays Voironnais - espace ÉcoCité - boulevard du
Guillon - Coublevie

RÉHABILITATION ET PERFORMANCE
ÉNERGÉTIQUE:
Vendredi, de 14h à 17h sur rdv.

INFORMATIONS GÉNÉRALES ADIL
(Agence Départementale d’Information sur le Logement):
3e vendredi du mois, de 14h à 17h.

Renseignements:
service Logement au 04 76 32 74 41
ou www.paysvoironnais.com

CCAS Moirans
✆ 04 76 35 77 22
(sur rendez-vous)

PÔLE EMPLOI
✆ 04 76 06 34 65
(sur rendez-vous)

PÔLE EMPLOI
(Conciergerie)

✆ 04 76 07 40 03 (sur rdv)

CCAS
✆ 04 76 50 81 26
(sur rendez-vous)

Centre Social
✆ 04 76 55 40 80
(sur rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 07 52 16
(sur rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 06 60 09
(sur rendez-vous)

COMMUNES

MOIRANS
et communes
environnantes

RIVES
et communes
environnantes

Canton de
TULLINS

VOREPPE
et communes
environnantes

Canton de
ST-LAURENT-

DU-PONT

St-GEOIRE-en-VALDAINE
et communes
environnantes

CHARAVINES
et communes
environnantes

LIEUX DE
PERMANENCE

JOURS DE
PERMANENCE

Tous les mardis 
après-midi

de 14 h à 17 h

MAISON EMPLOI
✆ 04 76 93 17 18

VOIRON
Tous les jours

40, rue Mainssieux
à VOIRON

Le jeudi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Tous les mardis 
après-midi

de 13 h 30 à 16 h 30

Tous les jeudis 
après-midi

de 14 h à 17 h

Le lundi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Le vendredi matin
1er et 3e du mois

de 9 h à 12 h

Le vendredi matin
2e et 4e du mois

de 9 h à 12 h

LES PERMANENCES 
DE LA MAISON DE L’EMPLOI
40, rue Mainssieux - BP 363 - 38511 Voiron Cedex
Tél. : 04 76 93 17 18 - Fax : 04 76 93 17 72
Mail : maison.emploi@paysvoironnais.com

HORAIRES D’OUVERTURE
DES DÉCHÈTERIES

PERMANENCES LOGEMENT

GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS:
vers un mode de
financement plus adapté
La gestion des déchets ménagers représente un coût non négli-
geable pour la collectivité et une dépense pour les foyers qui
ne l’est pas moins… Un nouveau mode de financement à l’étude
pourrait bien changer la donne pour les usagers !

*Ce mode de financement impose en revanche l’obligation de financer le service en totalité par la redevance. 
Pour mémoire, la TEOM ne finançait que 80% du service en 2009.
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EN BREF…
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le prochain Conseil Communautaire
se déroulera le mardi 26 janvier à
19 h dans les locaux de la Commu-
nauté du Pays Voironnais. L’ordre du
jour correspondant peut être consulté
sur le site du Pays Voironnais www.
paysvoironnais.com, une semaine
avant le jour de la réunion.

VALIDATION DES ACQUIS 
DE L’EXPÉRIENCE
Votre expérience professionnelle et
personnelle mérite d’être reconnue?
Vous avez au moins 3 ans d’expé-
rience professionnelle et/ou person-
nelle dans un domaine d’activité ?
Vous souhaitez obtenir une certifica-
tion professionnelle en lien avec
cette expérience, sans avoir à tout
réapprendre?
Oui, mais comment s’y prendre ?
Qui est concerné? Comment la VAE
peut servir votre projet? Comment se
passe une démarche de validation?…
Pour en savoir plus, une réunion
 d’information est organisée par le
Relais Territorial VAE - Centre
Isère : mardi 19 janvier à 18h dans
les locaux du Pays Voironnais.

RENDEZ-VOUS DE L’ÉVOLUTION
PROFESSIONNELLE
À partir de janvier 2010, la Maison 
de l’Emploi du Pays Voironnais, en
partenariat avec le CIBC (Centre
Inter institutionnel de Bilans de
Compéten ces), le CIDFF (Centre
d’Infor mation sur le Droit des Fem -
mes et des Famil les) et les 2 autres
MIFE (Maison de l’Information, de
la Formation et de l’Emploi) du
département, organisera mensuelle-
ment, à l’attention des salariés et des
entreprises, « Les rendez-vous de
l’évolution professionnelle».
Ces nouveaux rendez-vous ont pour
objectifs d’informer et d’accompa-
gner les salariés et les entreprises
dans leur projet de formation et
d’évolution professionnelle. « Les
rendez-vous de l’évolution profes-
sionnelle» vous proposent :

• Des réunions collectives pour pré-
senter les différents dispositifs et
financements qui permettent de met-
tre en œuvre le droit à l’orientation et
à la formation tout au long de la vie,

•Des conseils personnalisés.
La première réunion se déroulera le
jeudi 21 janvier à 18 h dans les
locaux du Pays Voironnais.

> Réunions accessibles, sans ins-
cription préalable, à toute personne
souhaitant obtenir des informations.
À l’issue des réunions, vous pourrez
prendre un rendez-vous afin de

bénéficier d’une prestation indivi-
duelle, adaptée à vos besoins et à
votre projet professionnel.

Pour plus de renseignements : Anne-
Marie Fischer, Maison de l’Emploi
des Pays Voironnais et Sud Grési-
vaudan au 04 76 93 17 18.

CRÉATION D’ENTREPRISE
Pour tout savoir avant de vous lancer,
la Communauté du Pays Voironnais
organise des réunions d’information
collectives 2 fois par mois à destina-
tion des futurs créateurs d’entre-
prises.
Des conseils pratiques, les principaux
écueils à éviter, les interlocuteurs
incontournables : une mine de ren-
seignements est à votre disposition.
Les prochaines réunions auront lieu
les : mardi 19 janvier 2010 et
mardi 2 février 2010 de 14h à 17h,
dans les locaux du Pays Voironnais
(2e étage) - 40, rue Mainssieux à
Voiron. Attention : l’inscription est
obligatoire, le nombre de places est
limité à 15 personnes par session :
04 76 27 94 30 (service économi -
que du Pays Voironnais).

LE PAYS VOIRONNAIS
SOUTIENT «BOIS D’ICI »
Dans le cadre de sa politique de
développement agricole et forestier,
le Pays Voironnais s’engage depuis
plusieurs années dans des actions
qui visent à soutenir la filière-bois
notamment par le biais du bois éner-
gie. Une plateforme de stockage de
bois déchiqueté est d’ailleurs prévue
en 2010.
C’est en ce sens que la Communauté
soutient financièrement la marque
« Bois d’ici » lancée par l’ADAYG
(Association pour le Développement
de l’Agriculture dans l’Y Greno-
blois) en décembre dernier et dont
l’objectif est la promotion du bois-
énergie local issu d’une gestion
durable des forêts.

LA RUE DES FABRIQUES
FERMÉE TEMPORAIREMENT 
À LA CIRCULATION
Pour des raisons de sécurité, dans le
cadre des travaux du quartier Diver-
Cité à Voiron et pour mener à bien la

requalification de la voirie et le pas-
sage des réseaux, la circulation dans
la rue des Fabriques sera suspendue
pour une durée de 3 mois environ.
Toutefois, des cheminements piétons
ainsi que l’accès des riverains et des
véhicules de sécurité (pompiers…)
seront naturellement maintenus.

LA GRANGE DÎMIÈRE
S’OFFRE UNE NOUVELLE
COUVERTURE!
La Grange Dîmière, ancienne dépen-
 dance du monastère Chartreux de la
Sylve Bénite datant de 1665, qui ser-
vait à l’époque à recueillir les rede-
vances en nature pour les moines, est
l’un des plus remarquables monu-
ments du Pays Voironnais.
Propriété de la Communauté située
près du Lac de Paladru et inscrite au
titre des Monuments Historiques, la
Grange Dîmière a bénéficié en accord
avec l’architecte des Bâtiments de
France de la réfection d’une partie
de son imposante toiture. Ces tra-
vaux, qui ont débuté en décembre
sont subventionnés à hauteur de 15%
par l’État et par le Conseil général,
soit un coût net de 16 703€ pour le
Pays Voironnais.

CONTRAT DE TERRITOIRE 
DE TOURISME ET DE LOISIRS
ADAPTÉS : NOUVELLE
CANDIDATURE DU PAYS
VOIRONNAIS
Depuis 2004, le Pays Voironnais s’est
engagé avec la Région Rhône-Alpes
via le Contrat de Territoire de Tou-
risme à rendre accessibles ses sites
touristiques. Cette première conven-
tion qui s’est achevée en novembre
2009 aura  permis avec l’aide de sub-
ventions régionales de rendre accessi-
bles aux personnes à mobilité réduite
ou handicapées 18 sites publics ou
privés. Cette nouvelle candidature de
la Communauté, si elle est retenue,

permettra de poursuivre pendant les
années à venir, les efforts faits en
faveur de l’accessibilité.

VIDANGE DES FOSSES
SEPTIQUES : INSCRIVEZ-VOUS
AVANT FIN FÉVRIER !
La Communauté du Pays Voironnais
propose un service d’entretien des
installations d’assainissement indi-
viduel par l’intermédiaire d’une
société privée spécialisée (Thierry
Chefneux Assainissement), ce à des
tarifs avantageux, suite à une mise en
concurrence. Ainsi pour la vidange
d’une fosse jusqu’à 3 000 litres, le
coût est de 149,49€ TTC.
La prochaine campagne de vidange
aura lieu au printemps 2010 ; si vous
êtes intéressé, il vous suffit de ren-
voyer un bon de commande avant 
le 25 février 2010. Pour cela, vous
pouvez contacter Nadège Noiraut
au 04 76 32 74 37 et/ou télécharger
le document sur le site du Pays Voi-
ronnais, rubrique Assainissement.

>Attention, la campagne suivante
n’aura lieu qu’à l’automne, suite
au renouvellement du marché
public à l’issue duquel l’entreprise
partenaire sera désignée.

DISTRIBUTION DU JOURNAL
DU PAYS VOIRONNAIS
Chaque mois, le
Journal du Pays
Voironnais est dis-
tribué dans toutes
les boîtes aux let-
tres des habitants
des 34 communes
du territoire, même en présence du
logo Stop Pub. En effet, la Commu-
nauté a passé un contrat spécifique
avec son distributeur, Média post,
depuis maintenant plus de 2 ans,
afin que son journal puisse être
 distribué dans ces boîtes aux let -
tres munies du fameux autocollant
qui dit : « Non aux publicités mais 
Oui aux journaux d’information
publi que ».

Toutefois, si vous ne recevez pas 
le journal, nous vous invitons à 
vous faire connaître auprès de nos
servi ces par mail : sophie.harmand
@paysvoironnais.com ou par télé-
phone au : 04 76 93 17 71.
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ILS FONT LE PAYS VOIRONNAIS

Les boutiques 
de producteurs

Un peu partout dans le département
et notamment dans le Pays Voiron-
nais des agriculteurs à la recherche
de nouveaux débouchés se sont
regroupés pour ouvrir et faire vivre
des magasins qui vendent leurs pro-
duits. Moins d’intermédiaires et plus
de variété, les consommateurs en
redemandent !

La Ferme des saveurs - 160 chemin
Boréas à Voreppe, 04 76 50 68 76
Ouvert du mardi au vendredi de 9h30
à 19h et le samedi de 9h à 19h.
10 ans d’existence pour ce point de
vente qui regroupe 10 agriculteurs
associés dont un apiculteur du Pays
Voironnais et près d’une cinquantaine
laissant leurs produits en dépôt-vente.

La Halte fermière - Zone commer-
ciale des Blanchisseries à Voiron,
04 76 06 25 53

Ouvert du mardi au vendredi de 9h à
12h30 et de 15h à 18h et le samedi
de 9h à 18h30.
Créée en 2005 par 9 agriculteurs
asso ciés, la Halte fermière propose
des produits frais issus de l’agri -
culture conventionnelle et bio -
logi que : légumes, fruits, viandes,
fromages…

Le Bouquet paysan - 545 rue de la
Contamine, à Apprieu, 04 76 32 46 72
Ouvert mercredi et jeudi de 9h à 12h
et de 15h à 19h/vendredi et samedi
de 9h à 19h.
Depuis 2005, 8 agriculteurs associés
(dont 3 du Pays Voironnais) vendent
en direct leurs produits.

Les paniers
Entre les AMAP (Association pour
le Maintien d’une Agriculture Pay-
sanne), les jardins d’insertion et les
paniers à la commande, de nom-

breuses initiatives de ventes directes
voient le jour sur le territoire.

Un panier dans la cité - Salle de
l’Orangerie (tout près de la Mairie)
à Coublevie, 04 76 07 75 56
Pour se renseigner et commander
votre panier, rendez-vous le vendredi
de 16h30 à 19h.
Toute jeune association regroupant
15 fermes du Pays Voironnais, «Un
panier dans la cité » fonctionne sur
commande d’une semaine à l’autre
et vous laisse la liberté de choisir la
composition de votre panier. Tous les
produits proposés (truites, viande,
fruits, légumes, escargots, froma -
ges…) sont issus de l’agriculture
biologique.

Les Jardins de la solidarité - Imm.
Chamechaude, Quartier Champlong
BP 43 à Moirans, 04 76 35 66 16 -
http://jardins-solidarite.forum-
actif.net/forum.htm
Association créée il y a 13 ans, les
Jardins de la solidarité produisent et
distribuent des paniers de légumes et
de fruits issus de l’agriculture biolo-
gique en employant des salariés en
insertion. L’association a pour objec-
tifs d’aider par l’insertion profes-
sionnelle des personnes en grande
précarité par le biais du maraîchage,
de fournir des produits de qualité
respectueux de l’environnement,
d’en faciliter l’accès en livrant à
proximité des lieux de travail ou de
vie. Le principe est simple et fonc-

tionne sous forme d’abonnement,
qui engage le consommateur sur une
année avec un paiement mensuel.
En échange il sera livré d’un panier
(grand ou petit) composé de légu -
mes et/ou de fruits de saison dans le
point de dépôt de son choix (une
vingtaine répartie dans le Pays Voi-
ronnais et dans l’Agglomération
Grenobloise).
>Depuis peu il est aussi possible de

se restaurer de plats végétariens
réa lisés avec les légumes produits
sur le site de production. Sur
réservation uniquement.

La marque Terres d’ici
Mise en place par l’Association pour
le Développement de l’Agriculture
dans l’Y Grenoblois (ADAYG) en
2002, la marque « Terres d’ici »
identifie les produits du terroir et 
les fermes qui s’engagent à respec-
ter un cahier des charges strict : res-
pect de l’environnement, la garantie
de l’origine Y Grenoblois, la garan-
tie de l’accueil, de l’information 
et des services, la transparence de 
la démarche. Pas moins de 60 agri-
culteurs, restaurants et magasins (dont
20 sur le Pays Voironnais) adhèrent
à cette charte, vous pouvez trouver
leurs produits chez eux, sur les mar-
chés ou chez des détaillants. ■

Pour en savoir plus 
et connaître les points de vente des produits «Terres d’ici » : 
http://www.adayg.org/terre-d-ici-ferme.php

En savoir plus !

Bien se nourrir, manger des produits de saison, de
qualité et qui n’ont pas traversé toute la France
pour arriver sur nos tables sont des préoccupations
grandis santes pour une majorité de consommateurs.
Dans le Pays Voironnais, de nombreuses initiatives
permettent aux habitants de consommer des
aliments produits sur place et de sou tenir
ainsi l’agriculture locale.

Suivez le guide…

Manger
PAYS VOIRONNAIS,
C’EST POSSIBLE!

Le Pays Voironnais compte de nom-
breux marchés alimentaires sur les-
quels des producteurs locaux pro posent
leurs produits.
MARDI matin : St-Geoire-en-Valdaine,
St-Jean-de-Moirans.
MERCREDI matin : Voiron.
JEUDI matin : La Murette, Rives.
VENDREDI matin: St-Jean-de-Moi rans,
Voreppe ; après-midi : Tullins de 15 h à
19h: marché bio, Réaumont de 16h à 19h.
SAMEDI matin : Moirans, Montferrat,
Tullins et Voiron ; après-midi : Rives.
DIMANCHE matin: Charavines et Vourey.

Marchés de détailMarchés de détail


